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Énoncé 
 

 
Seuls les élèves qui demeurent à l’intérieur du secteur de 
fréquentation scolaire et qui répondent aux exigences en 
matière de distances de marche stipulées dans la politique sur 
les distances de marche peuvent utiliser les services de 
transport scolaire.  
 
Les élèves qui demeurent à l’extérieur du secteur de 
fréquentation scolaire ne peuvent pas utiliser les services de 
transport scolaire, même s’ils fréquentent cette école. 
  
Les élèves qui demeurent à l’extérieur du secteur de 
fréquentation scolaire ne seront pas pris ou déposés à une 
adresse à l’extérieur de la zone de recrutement de l’école.     
 

 
Procédures 
 

 
1. Lorsque l’adresse principale d’un ou d’une élève se trouve à 

l’extérieur du secteur de fréquentation scolaire de l’école, 
le parent, le tuteur ou la tutrice NE peut PAS demander au 
STWDSTS d’accorder un siège de courtoisie à cet élève ou 
cette élève, conformément à la politique (017) Transport 
de courtoisie.    

 
2. Lorsque l’adresse principale de la personne chargée de la 

garde d’un ou d’une élève se trouve à l’extérieur du secteur 
de fréquentation scolaire de l’école, le parent/le tuteur ou 
la tutrice NE peut PAS demander au STWDSTS d’accorder 
un siège de courtoisie à cet élève ou cette élève, 
conformément à la politique (017) Transport de courtoisie. 
  

 
3. Lorsque l’adresse principale d’un ou d’une élève de 

l’élémentaire se trouve à l’extérieur du secteur de 
fréquentation scolaire de l’école, mais qu’un parent 
travaille à l’intérieur du secteur de fréquentation scolaire 
de l’école, le parent, le tuteur ou la tutrice peut demander 
au STWDSTS d’accorder un siège de courtoisie à cet élève 
ou cette élève pour qu’il ou elle puisse aller à l’école et en 
revenir à partir de l’adresse du lieu de travail du parent, 
conformément à la politique (017) Transport de courtoisie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


